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DÉpartement du développement territorial

Formulaire de demande financement 
Aides aux structures d’hébergement et de réinsertion sociale
	
Modalités de dépôt des projets

Les projets devront être présentés via ce formulaire de demande.

Ces derniers devront être retournés signés et cachetés , avec l’ensemble des pièces justificatives listées en annexe à l'adresse mail suivante : parentalite@caf93.caf.fr
en précisant dans l’objet du mail : dispositif AIDES CHRS OU CHU + territoire d'implantation du projet + nom du gestionnaire 


Nom du gestionnaire / et de la structure : 

Période couverte par le projet : Possibilité pluri- annualité 
  Du  ….../.…../20…...  au  ….../.…../20……


Préambule
Les structures d’hébergement de types résidences sociales et centres d’hébergement et de réinsertion sociale accueillent les familles ou les personnes isolées pour des séjours dont la durée varie de quelques mois à deux ans. Ces structures qui reçoivent des adultes accompagnés de leurs enfants se trouvent confrontés à de nombreuses difficultés.

Le règlement intérieur des Aides financières collectives 2024-2027 prévoit la poursuite du financement d’actions parentalité dans les résidences une ouverture du dispositif à d’autres acteurs de l’hébergement. Et selon deux objectifs :

· le soutien à la fonction parentale,

· les actions d’accompagnement à l’accès aux droits. 

Un financement maximum de 10 000 € peut être accordé aux gestionnaires (par structure) au regard de la production d’un projet spécifique d’accompagnement des familles, et d’un budget propre lié aux actions.

Le projet devra :

· susciter et identifier les demandes des bénéficiaires accueillis dans les résidences,

· associer les partenaires locaux acteurs du champ de la parentalité et de la petite enfance et de l’accès aux droits.
L’aide financière accordée, sous forme de subvention, sera versée annuellement en une seule fois après étude du bilan d’activité et du compte de résultat en N+1
Le projet proposé par le gestionnaire est validé par le Conseil d’administration de la Caf . 

Identification de la structure

Nom de la structure : 
Adresse : 

Téléphone : 
Adresse mail : 
Nom du gestionnaire : 
Nature juridique :

Adresse : 

Téléphone : 
Adresse mail :

Nom et prénom du signataire de la convention : 
(Maire pour une structure municipale, Président pour une structure associative ou intercommunale) :

Contacts :

Personne référente pour les échanges avec la Caf : 
Nom et Prénom :

Fonction : 

Téléphone : 

Adresse mail : 
Description du projet relatif aux actions d’accompagnement des familles au sein des résidences sociales et structures d’hébergement d’urgence
OBJECTIF 1 / ACCES AU DROIT DES FAMILLES ACCUEILLIES

·  Descriptif de l’action
Décrire précisément le déroulement de l’action (types d’animation, modalités, participants, lieux, partenaires mobilisés, etc.)
·  Objectifs de l’action
· Public ciblé
Nombre de familles :      
· Professionnel(s) mobilisé(s) 
Type de professionnel, qualification, joindre un organigramme hiérarchique et fonctionnel de l’ensemble de la structure
· Interventions
Nombre d’interventions :      , soit       heures dédiées aux actions dans l’année.

· Moyens mis en œuvre
· Matériels (locaux, mises à disposition, etc.) : 
· Financiers (autres financements mobilisés) : 

· Partenaires mobilisés : articulation avec les dispositifs existants, Partenariats mobilisés dans le cadre du projet 
· Intervention d’un professionnel Caf 
	· Nature de la dépense dédiée à la réalisation du projet :

Dépense de fonctionnement                             


	Dépenses d’Etp dédié au projet
	Nombre d’équivalent temps plein

	Dépenses de fonctionnement :
  Chef de projet, 
Coût prévisionnel :            
 référent parentalité : 
Coût prévisionnel :                     
 Prestataires extérieurs (Préciser lesquels)
Coût prévisionnel :         
Coût global :

	


OBJECTIF 2 / ACTION COLLECTIVE SOUTIEN PARENTAL

· Descriptif détaillé de l’action
Décrire précisément le déroulement de l’action (types d’animation, modalités, participants, lieux, partenaires mobilisés, etc.)

· Objectifs de(s) action(s)
· Public ciblé
Nombre d’enfants :      
· dont enfant de - de 6 ans : 
     
· dont enfant de + de 6 ans : 
     
Nombre de familles :      
· Professionnels mobilisés
· Interventions
Nombre d’interventions :      , soit       heures dédiées à l’action dans l’année.

Date de début :     
Date de fin :      
Durée :      
Fréquence des interventions :      
· Moyens mis en œuvre
· Matériels (locaux, mises à disposition, etc.) : 
     
· Financiers (autres financements mobilisés) : 
· Plan d’actions prévisionnel 
	Interventions effectuées à destination des familles 
	Types d’actions (ateliers, sorties, groupes de parole…)


	    Commentaires 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




	· Nature de la dépense dédiée à la réalisation du projet :
Dépense de fonctionnement                           


	Dépenses d’Etp dédié au projet
	Nombre d’équivalent temps plein

	Dépenses de fonctionnement :
  Chef de projet, 
Coût prévisionnel :            
 Référent parentalité : 
Coût prévisionnel :                     
 Prestataires extérieurs (Préciser lesquels)
Coût prévisionnel :         
Coût global :
	


IV - Budget prévisionnel 

	gestionnaire
	


	Charges
	Montants en €
	Produits
	Montants en €

	60 - Achats
	
	70 – ventes de produits finis, 

Prestations de services, marchandises
	

	Achats d’études et de prestations de services
	
	
	

	Achats non stockés de matières et de fournitures
	
	Prestation de services
	

	Fournitures non stockables (eau, énergie)
	
	Vente de marchandises
	

	Fournitures d’entretien et de petit équipement
	
	Produits des activités annexes
	

	Autres fournitures
	
	Participations des familles
	

	61 - Services extérieurs
	
	74 –subventions d’exploitation  
	

	Sous-traitance générale
	
	État (précisez le(s) ministère(s) )
	

	Locations
	
	
	

	Entretien et réparation
	
	Région (s)
	

	Assurance
	
	Département
	

	Documentation
	
	Commune (s)
	

	Divers
	
	Organismes sociaux (à détailler)
	

	62 – Autres services extérieurs
	
	CAF (Psu/PSO)
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	CAF 
	

	Publicité, publication
	
	CNASEA (emplois aidés)
	

	Déplacements, missions
	
	Autres recettes (précisez)
	

	Frais postaux et de télécommunications
	
	
	

	Services bancaires, autres
	
	
	

	63 – Impôts et taxes
	
	
	

	Impôts et taxes sur rémunération
	
	
	

	Autres impôts et taxes
	
	
	

	64 – Charges de personnel
	
	
	

	Rémunération des personnels
	
	
	

	Charges sociales
	
	75 – Autres produits de gestion courante
	

	Autres charges de personnel
	
	Dont cotisations
	

	65 - Autres charges de gestion courante
	
	76 - Produits financiers
	

	66 - Charges financières
	
	77 - Produits exceptionnels
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	78 – Reprises sur amortissements et

provisions
	

	68 Dotations aux amortissements (provisions pour renouvellement)
	
	
	

	
	
	79 Transferts de charges
	

	Total des charges prévisionnelles
	
	Total des produits prévisionnels
	

	86 – Emplois des contributions volontaires en nature
	
	86 – Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite de bien et prestations
	
	Prestations en nature
	

	Personnel bénévole
	
	Dons en nature
	

	Total des charges
	
	Total des produits
	


Fait à 



Le 





Organisme gestionnaire
(Nom, prénom, et signature + cachet de l’organisme)



Pièces administratives
(à joindre impérativement au dossier si nouveau partenaire de la caf 93)

· Un courrier de sollicitation d’un financement cacheté et signé ;

· Le formulaire complété signé et cacheté ;

· Le projet socio-éducatif de la structure ;

· Organigramme du personnel précisant les qualifications, le temps de travail des personnes intervenant dans la structure ;

· Compte de résultat / bilan et rapport du commissaire aux comptes relatifs à l’année précédant la demande ;

· Le récépissé de déclaration en Préfecture de l’association

· Statuts ;

· Liste des représentants au Conseil d’administration signée ;

· Attestation SIRENE ;

· RIB (sauf pour un gestionnaire déjà financé par la Caf et dont le Rib est inchangé) ;

· Délégation de signature le cas échéant.
· L’attestation de non-changement si aucune modification n’est intervenue concernant l’existence légale de la structure, sa vocation, la gouvernance, et les coordonnées bancaires.
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